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APPENDICE 6-D 

INSTRUCTIONS DE SÛRETÉ DE L’AVIATION CIVILE À L’INTENTION 

DES CLIENTS EN COMPTE 

Les présentes instructions ont été élaborées à votre intention ainsi que pour l’information des 
membres de votre personnel affectés à la préparation et au contrôle des expéditions de fret et/ou de 
courrier par avion. Les présentes instructions vous sont communiquées conformément au règlement 
(CE) n°300/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’instauration de règles communes 
dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile et à ses dispositions d’application. 

Lieux 

L’accès aux zones dans lesquelles des expéditions de fret et/ou de courrier aérien identifiable sont 
préparées, emballées et/ou entreposées doit être contrôlé afin de garantir qu’aucune personne non 
autorisée n’a accès aux expéditions. 

Les visiteurs doivent être accompagnés à tout moment dans les zones où des expéditions de fret ou 
de courrier aérien identifiable sont préparées, emballées et/ou entreposées, sinon l’accès à ces zones 
doit leur être refusé. 

Personnel 

L’intégrité de tout le personnel recruté qui aura accès au fret et/ou au courrier aérien identifiable doit 
être vérifiée. Cette vérification doit comprendre au moins le contrôle de l’identité (si possible sur la 
base d’une carte d’identité, d’un permis de conduire ou d’un passeport avec photographie) ainsi que 
du contrôle du curriculum vitæ et/ou des références communiquées. 

Tout le personnel qui a accès au fret et/ou au courrier aérien identifiable doit avoir connaissance de 
ses responsabilités en matière de sûreté telles que définies dans les présentes instructions. 

Responsable désigné 

Au moins une personne doit être désignée aux fins de l’application et du contrôle des présentes 
instructions (responsable désigné). 

Intégrité des expéditions 

Les expéditions de fret ou de courrier aérien ne doivent pas contenir d’articles prohibés, sauf si ceux-
ci ont été dûment déclarés et soumis aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

Les expéditions de fret ou de courrier aérien doivent être protégées contre les interventions non 
autorisées. 

Les expéditions de fret ou de courrier aérien doivent être convenablement emballées et, si possible, 
comporter des scellés à témoin d’intégrité. 

Les expéditions de fret ou de courrier aérien expédiés doivent être entièrement décrites dans la 
documentation qui les accompagne, avec les informations d’adressage correctes. 

Transport 

Lorsque le client en compte est responsable du transport d’expéditions de fret ou de courrier aérien, 
les expéditions doivent être protégées contre les interventions non autorisées. 

Lorsque le client en compte fait appel aux services d’un prestataire: 

a) les expéditions doivent être scellées avant le transport; 

b) la déclaration du transporteur qui figure à l’appendice 6-E doit être signée par le 
transporteur qui assure l’acheminement pour le compte du client en compte. 



La déclaration signée ou une copie du document équivalent émanant de l’autorité compétente doit 
être conservée par le client en compte. 

Irrégularités 

Les irrégularités, manifestes ou suspectées, en relation avec les présentes instructions doivent être 
signalées au responsable désigné. Le responsable désigné doit prendre les mesures appropriées. 

Expéditions provenant d’autres sources 

Un client en compte peut transmettre des expéditions qui ne proviennent pas de lui-même à un 
agent habilité, pour autant: 

a) qu’elles soient séparées de ses propres expéditions; 

b) que l’origine de ces expéditions soit clairement indiquée sur les expéditions elles-mêmes 
ou dans la documentation. 

Toutes les expéditions dans ce cas doivent faire l’objet d’une inspection/d'un filtrage avant leur 
chargement à bord d’un aéronef. 

Inspections inopinées 

Les agents de sûreté de l’aviation civile rattachés à l’autorité compétente peuvent effectuer des 
inspections inopinées afin de contrôler la bonne application des présentes instructions. Les agents de 
sûreté seront à tout moment munis d’un laissez-passer officiel qui doit être présenté sur demande 
lorsqu’une inspection est effectuée dans vos locaux. Ce laissez-passer doit porter le nom et la 
photographie de l’agent de sûreté. 

Articles prohibés 

Les substances explosives et incendiaires assemblées sont interdites dans les expéditions de fret, 
sauf plein respect des exigences de toutes les règles de sécurité. Les engins explosifs et incendiaires, 
assemblés ou non, sont interdits dans les expéditions de courrier. 

Déclaration d’engagements 

Il est inutile de signer et de transmettre à l’agent habilité une déclaration d’engagement pour client 
en compte si votre société est titulaire d’un certificat AEO (OEA) visé au point b) ou c) de l’article 14 
bis, paragraphe 1, du règlement (CE) n°1875/2006 modifiant le règlement (CEE) n°2454/93. 

Toutefois, vous devez informer l’agent habilité immédiatement si votre société n’est plus titulaire d’un 
certificat AEO (OEA). En pareil cas, l’agent habilité vous indiquera la marche à suivre pour conserver 
le statut de client en compte. 

 


